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Artelis Tutorat est une association étudiant, née au cœur de l’Université de Lille, qui incarne l’association de 
référence en matière d’accompagnement des étudiants en droit. Fondée sur la conviction que la réussite 
académique repose sur un soutien structuré et bienveillant, Artelis s’est imposée comme un catalyseur de 
succès, aidant des centaines d’étudiants à naviguer dans l’univers exigeant du droit. 

Notre approche se distingue par son alliance entre réussite académique, solidarité humaine et engagement 
collectif. Nous proposons des tutorats ciblés, des séances de révisions collectives et des événements 
collaboratifs qui créent un cadre idéal pour l’épanouissement intellectuel et personnel de nos membres. 
Avec plus de 200 membres actifs, Artelis est aujourd’hui le premier tutorat étudiant en droit à Lille, un titre 
qui témoigne de notre professionnalisme et de notre engagement indéfectible. Notre mission dépasse le 
simple soutien académique : nous aspirons à former des juristes, porteurs non seulement de connaissances 
mais aussi de valeurs humaines fortes. 

Pour continuer à remplir pleinement notre mission et répondre aux besoins croissants des étudiants en droit, 
il est devenu indispensable pour Artelis Tutorat de disposer d’un local dédié. Ce lieu, que nous souhaitons 
nommer “Artelis Agora”, ne serait pas un simple espace physique, mais bien le cœur battant de nos activités 
et le symbole de notre engagement envers la réussite et l’épanouissement des étudiants. 

Ce local nous permettrait d’organiser nos séances de tutorat et de révisions collectives dans un 
environnement adapté, propice à l’apprentissage. Il offrirait également un espace de rassemblement pour 
nos 200 membres, essentiel à la coordination de nos projets et à l’accueil de nouveaux étudiants. Il 
deviendrait un lieu chaleureux où les étudiants pourraient trouver conseils, soutien et orientation, renforçant 
ainsi leur sentiment d’appartenance à la communauté universitaire. 

Par ailleurs, ce local répondrait à un besoin logistique crucial en offrant un espace fonctionnel pour le 
stockage du matériel pédagogique et des documents administratifs. Il constituerait une base solide pour 
développer davantage nos projets, comme des ateliers de préparation à l’insertion professionnelle, des 
conférences avec des experts juridiques et des événements qui fédèrent les étudiants autour de valeurs 
communes. 

En accordant à Artelis Tutorat un local dédié, la Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales 
investirait directement dans la réussite de ses étudiants. Ce geste symbolique et pratique renforcerait le lien 
entre notre association et l’institution, consolidant notre rôle en tant que partenaire clé dans 
l’accompagnement des étudiants en droit. Ce local ne serait pas seulement un espace pour nos activités, 
mais un lieu où se forgeraient les ambitions et les carrières des futurs juristes. Il incarnerait l’engagement de 
la Faculté envers la réussite académique, l’entraide et l’épanouissement personnel de ses étudiants. 

Ainsi, en accordant un espace à Artelis Tutorat, vous participerez directement au renforcement du lien entre 
les étudiants, la Faculté et l’excellence académique, tout en permettant à notre association de poursuivre et 
d’élargir sa mission au service de la communauté universitaire. 

Nous vous invitons à découvrir dans les pages suivantes les détails de notre projet et les raisons qui rendent 
l’Artelis Agora indispensable pour notre développement et celui de l’ensemble des étudiants. 
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Présentation  
d’Artelis Tutorat



 Section 1 :   
  Répondre au besoin croissant d’une entraide étudiante.   

Dans un environnement académique de plus en plus exigeant, le soutien entre pairs devient une nécessité 
pour réussir. À l’Université de Lille, la demande de tutorat n’a cessé de croître, et avec elle, le besoin de créer 
des espaces dédiés à l’entraide et à la solidarité. Cette section met en lumière les raisons pour lesquelles 
Artelis Tutorat, en tant qu’acteur central de cet accompagnement, doit disposer d’un local pour répondre 
efficacement à cette demande grandissante et organiser des activités favorisant l’échange de savoirs. 
L’Artelis Agora, en tant que lieu de rencontre, de partage et de soutien, serait l’outil idéal pour concrétiser 
cet objectif. 

  I.   Rendre le Tutorat accessible face à une demande croissante des étudiants.   

L’organisation actuelle, contrainte par l’absence d’un espace dédié à Artelis, limite considérablement le 
développement de notre programme de tutorat, malgré une demande croissante de la part des étudiants. 
Actuellement, notre capacité d’accueil est plafonnée à 150 tutorés, faute de salles disponibles. La seule 
option viable reste l’utilisation de la salle inter-associative, mais cette solution, partagée et restreinte, ne 
permet pas d’accueillir davantage de tutorés ni de répondre pleinement aux besoins exprimés. La création 
d’un espace spécifiquement dédié à Artelis changerait radicalement cette dynamique. Cela nous permettrait 
d’augmenter de 100 % notre capacité d’accueil pour les étudiants de première année (représentant 300 
étudiants), tout en inaugurant un nouveau programme de tutorat déjà élaboré mais en attente de 
déploiement (100 étudiants). 

Cependant, nous souhaitons conserver une capacité maximale volontairement limitée, et ce choix est loin 
d’être anodin. Cette approche repose sur notre volonté de préserver la qualité de notre accompagnement, 
qui constitue la force et la spécificité d’Artelis. En limitant le nombre total de tutorés, nous sommes en 
mesure de maintenir un haut niveau de sélection parmi nos tuteurs, en nous assurant qu’ils possèdent les 
compétences, la pédagogie et l’engagement nécessaires pour répondre aux besoins variés des étudiants. 
Cette rigueur dans le recrutement est fondamentale pour garantir un soutien d’excellence. 

Cette capacité restreinte nous permet également de privilégier la formation de petits groupes de travail. Ces 
groupes réduits offrent un environnement d’apprentissage privilégié, où chaque étudiant peut bénéficier 
d’une attention particulière. Ce format facilite une interaction directe et personnalisée entre les tuteurs et 
les tutorés, permettant aux premiers de s’adapter aux spécificités de chaque situation : clarifier des notions 
complexes, identifier et combler des lacunes, ou encore fournir des conseils adaptés aux méthodes de 
travail et aux aspirations de chacun. Ce choix structurel reflète également notre philosophie éducative : 
privilégier la qualité à la quantité. Nous croyons fermement qu’un tutorat individualisé et de haute qualité a 
un impact bien plus profond et durable sur la réussite académique et personnelle des étudiants. Cette 
approche favorise non seulement un apprentissage efficace, mais elle renforce également la confiance des 
étudiants en leurs capacités, leur permettant ainsi de développer leur autonomie et leur épanouissement 
dans leurs études. 

Cette expansion aurait des répercussions positives bien au-delà de l’aspect pédagogique. En augmentant le 
nombre de tutorés, Artelis pourrait réduire les frais d’adhésion pour ses membres, grâce à un plus grand 
nombre de cotisants. Cette diminution des coûts s’inscrit dans notre démarche inclusive, qui vise à rendre 
le tutorat accessible au plus grand nombre. Il est important de souligner que ces frais ne constituent pas un 
obstacle pour les étudiants en difficulté financière : conformément à notre programme de solidarité, le tutorat reste 
gratuit pour ceux qui en font la demande. 

L’évolution de l’accueil au sein de notre programme de tutorat et la création de notre adhésion au E.Tutorat 
entraîneront nécessairement une adaptation de l’un des éléments clés de notre dispositif : nos 
permanences. Bien que ces dernières ne soient pas une innovation radicale en soi, il est intéressant de 
revenir sur l’histoire de la création des permanences de tutorat, afin de mieux saisir leur rôle et leur 
importance dans un système éducatif. 
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Les premières permanences sont apparues au XIXe siècle dans des institutions académiques européennes, 
notamment au sein des universités anglaises. À l’origine, ces sessions étaient organisées de manière 
informelle, souvent par des étudiants plus âgés qui offraient des conseils et de l’aide à leurs camarades 
dans un cadre non officiel. L’idée était simple : permettre à ceux qui avaient un peu plus d’expérience de 
venir en aide à ceux qui en manquaient, dans un esprit de solidarité et d’entraide. Avec le temps, ces 
pratiques se sont institutionnalisées et ont évolué pour devenir des programmes de tutorat structurés, avec 
des permanences régulières qui permettent aux étudiants de trouver facilement un accompagnement. 

Initialement, nos permanences sont organisées sur une base bihebdomadaire, permettant une certaine 
régularité dans l’accompagnement. Toutefois, face à l’augmentation de la demande et dans le cadre de 
l’élargissement de notre programme de tutorat, nous envisageons d’intensifier ce dispositif en augmentant 
leur fréquence par quatre. Désormais, nous aurons deux permanences par semaine, une destinée 
spécifiquement aux étudiants de première année (L1) et l’autre aux étudiants de deuxième année (L2). En 
l’absence de cette salle, il nous serait difficile de déployer une telle augmentation de fréquence, car nous 
devrions toujours nous contenter des espaces partagés, ce qui limite notre capacité à gérer l’afflux croissant 
d’étudiants en demande de tutorat. 

  II.    Pour l’intéret commun des étudiants, dans un esprit de solidarité.   

Artelis s’est dotée en 2024 d’un programme de solidarité reposant sur une charte ambitieuse qui formalise 
son engagement à promouvoir des valeurs de solidarité et d’inclusion dans toutes ses activités. Élaborée en 
concertation avec les membres actifs, cette charte constitue un cadre de référence visant à garantir que 
chaque initiative portée par l’association respecte des principes d’équité, de responsabilité sociale et 
d’accessibilité. Ce document engage Artelis à intégrer la solidarité comme un élément central et transversal 
dans toutes ses branches et lors de l’organisation de ses événements. Il ne s’agit pas simplement d’un idéal 
théorique, mais d’une exigence concrète et systématique. Chaque projet, qu’il s’agisse du programme de 
tutorat, d’ateliers ou d’événements associatifs, est ainsi conçu pour répondre aux besoins diversifiés de 
notre communauté tout en respectant des standards inclusifs clairement définis. 

Une application concrète de notre programme de solidarité réside dans l’engagement qu’il impose : garantir 
un accès gratuit au tutorat pour tout étudiant en situation de difficulté financière. Ce principe, fondé sur la 
confiance, repose sur une démarche volontaire et sans formalités administratives contraignantes. Aucun 
justificatif de ressource n’est exigé. Nous nous appuyons sur la responsabilité de nos membres, qui cotisent 
lorsqu’ils en ont les moyens, afin de soutenir ceux qui en ont besoin. Ce dispositif illustre notre volonté de 
promouvoir l’égalité des chances au sein de notre programme de tutorat. Exiger des frais d’adhésion ou 
maintenir des obstacles financiers pour accéder à notre soutien irait à l’encontre de nos valeurs 
fondamentales. En défendant l’idée que chaque étudiant doit avoir les mêmes opportunités de réussir, 
indépendamment de sa situation économique, nous affirmons notre engagement à combattre les inégalités 
au sein de l’enseignement supérieur. 

Notre programme de solidarité renforce la collaboration entre Artelis et le Bureau de la Vie Étudiante et du 
Handicap (BVEH). En tant qu’intermédiaire privilégié, Artelis met en relation les étudiants sollicitant un 
tuteur pédagogique avec ceux recrutés par l’université. Cependant, nous avons identifié une difficulté 
majeure : ces tuteurs universitaires manquent d’un espace dédié pour accompagner efficacement leurs 
tutorés. L’attribution d’une salle à Artelis permettrait de combler cette lacune en prévoyant des créneaux 
spécifiques pour ces tutorats. De plus, comme l’a montré notre collaboration réussie avec un tuteur 
pédagogique (Léo Gunther), nous sommes en mesure d’accompagner ces tuteurs en leur offrant des 
conseils pratiques et des ressources adaptées. Une telle initiative améliorerait significativement l’efficacité 
et l’impact de ce dispositif.  

Artelis Agora serait un levier puissant pour approfondir et diversifier les actions inscrites dans notre 
programme de solidarité. En ouvrant ses portes à des initiatives collectives, comme des campagnes de 
sensibilisation sur des problématiques sociales ou des actions de soutien aux étudiants précaires, l’Agora 
renforcerait son rôle d’acteur central de la vie universitaire. Par exemple, elle pourrait accueillir des collectes 
alimentaires, des distributions de fournitures scolaires ou encore des ateliers sur la gestion du stress et des 
finances étudiantes, en collaboration avec des partenaires spécialisés. 
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  III.   Pour une mutualisation des ressources associatives.  

Artelis Tutorat n’évolue pas en autarcie, bien au contraire : l’association s’inscrit dans une dynamique de 
collaboration avec l’ensemble des acteurs de la vie étudiante de l’Université de Lille. Nous croyons que 
l’entraide et la réussite universitaire ne peuvent se concevoir sans une coopération renforcée entre les 
différentes associations, les structures administratives et les étudiants eux-mêmes. Dans cette optique, 
Artelis met un point d’honneur à tisser des liens solides avec d’autres associations étudiantes, qu’elles soient 
académiques ou culturelles, pour créer une synergie bénéfique à tous. 

Cette coopération passe par une intégration dans le tissu associatif du campus, que ce soit par le biais de 
projets communs, de partenariats pour des événements, ou encore de l’organisation de forums de 
discussion sur les thématiques de l’accompagnement étudiant. L’objectif est de créer un réseau d’entraide 
global et transversal, où chaque acteur contribue à renforcer le bien-être et la réussite des étudiants. 

Artelis Tutorat dispose de matériel de qualité, comprenant des caméras, des micros et divers équipements 
audiovisuels. Ces équipements, bien qu’essentiels à nos activités, sont également coûteux, et leur mise à 
disposition d’autres acteurs de la vie étudiante, dans un cadre collaboratif, serait un véritable atout pour 
l’ensemble de la communauté universitaire. Un local dédié, l’Artelis Agora, nous offrirait la possibilité non 
seulement de gérer efficacement ce matériel, mais aussi de le prêter gratuitement aux autres 
associations du campus, contribuant ainsi à l’enrichissement de l’offre de ressources disponibles pour 
les étudiants. Cette mise à disposition des équipements permettra non seulement d’en maximiser 
l’utilisation, mais également de renforcer la qualité des événements organisés par les différentes structures 
étudiantes. Que ce soit pour des conférences, des ateliers, des projections ou des séances de révisions 
collectives, chaque association pourra bénéficier d’un matériel technique professionnel sans avoir à 
supporter les coûts d’achat ou de location. 

Ce geste de mutualisation des ressources associatives offrirait plusieurs avantages tangibles pour 
l’Université de Lille et sa Faculté des sciences juridiques, politiques et sociales. En facilitant l’accès à un 
matériel de qualité, l’université pourra encourager la réalisation d’événements à forte valeur ajoutée, tant 
académiques que culturels. De plus, cette démarche permettrait de renforcer l’esprit de collaboration entre 
les différentes associations étudiantes, contribuant ainsi à une plus grande cohésion et à une dynamique de 
travail collective. L’Artelis Agora deviendrait alors un véritable point de convergence sur le campus, où le 
partage des ressources matérielles favoriserait la collaboration inter-associative. Ce système de 
mutualisation, tout en étant un gain économique pour les acteurs étudiants, offrirait à l’Université et à la 
Faculté une image renforcée de leur engagement en faveur de l’entraide et de la réussite collective. 

Au-delà des ressources matérielles, Artelis valorise également les collaborations humaines et 
intellectuelles. En s’associant avec d’autres structures étudiantes, telles que Lysias, reconnue pour son 
expertise en préparation oratoire, nous pourrions développer des ateliers et initiatives complémentaires qui 
bénéficieraient directement aux étudiants. Intégrer la préparation oratoire dans nos activités de tutorat aurait 
une valeur ajoutée considérable : cette compétence essentielle pour les juristes en devenir leur permet de 
s’exprimer avec aisance, de structurer leurs arguments et de convaincre leurs auditoires, que ce soit dans le 
cadre d’examens oraux, de concours ou de futurs entretiens professionnels. 

De manière similaire, des collaborations avec des associations comme Lille Talk, spécialisée dans 
l’organisation de tables rondes, permettraient à Artelis de diversifier ses projets, en explorant de nouvelles 
formes d’échange et de réflexion collective. L’organisation d’événements tels que des conférences 
interactives ou des ateliers multidisciplinaires favoriserait le dialogue entre étudiants, professionnels et 
enseignants, renforçant ainsi l’impact académique et social de nos initiatives. 
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 Section 2 :   
 Un espace d’échanges de savoirs et de connaissances.   

L’une des capacités extraordinaires d’Artelis réside dans son lien privilégié avec les étudiants. Bien souvent, 
Artelis représente pour eux le premier pas dans le monde associatif. Ce qui distingue notre association, 
c’est que la majorité de nos membres et adhérents ne viennent pas initialement avec une volonté affirmée 
de s’engager dans une association, mais plutôt parce qu’Artelis répond à un besoin d’intérêt général. Pour 
nos tutorés, il s’agit avant tout de trouver un soutien efficace et accessible pour leurs études, un 
accompagnement qui leur permet de surmonter des difficultés ou de progresser dans leur apprentissage. 
Quant à nos tuteurs, leur démarche repose sur une envie sincère de mettre leur savoir au service des 
autres, dans une dynamique utile et porteuse de sens. Ainsi, que l’on soit bénéficiaire ou bénévole, chacun 
trouve dans Artelis une réponse concrète à ses aspirations et besoins. 

Pour beaucoup de nos membres actifs, Artelis constitue la première expérience d’engagement associatif. 
Cette réalité nous confère une responsabilité particulière : celle de démontrer qu’un engagement citoyen, 
loin d’être une simple formalité, est une expérience enrichissante, valorisante et profondément 
bénéfique, tant sur le plan personnel que collectif. Nous avons à cœur de transmettre ces valeurs et de 
montrer que participer à une association comme Artelis, c’est non seulement contribuer au bien commun, 
mais aussi s’épanouir en tant qu’individu. Artelis a donc pris la décision stratégique de développer d’autres 
facettes de son identité afin de permettre aux étudiants de poursuivre leur engagement, que ce soit au 
sein de notre association ou en collaboration avec d’autres acteurs de la vie étudiante. Cette ambition 
repose sur plusieurs leviers, notamment la mise en place de passerelles internes qui facilitent le passage 
d’un rôle ou d’une mission à une autre, ainsi que des recommandations actives vers d’autres associations 
susceptibles de correspondre aux aspirations et compétences de nos membres.  

  I.    Artelis Agora : un espace de convivialité et de culture partagée.  

Artelis Agora offrirait à nos membres actifs un lieu concret où leur travail pourrait se matérialiser, où ils 
pourraient se retrouver pour échanger, travailler ensemble et se ressourcer. Ce local serait un véritable lieu 
de convivialité et de collaboration, un centre névralgique où les projets pourraient prendre forme et où 
l’engagement associatif serait vécu au quotidien. Conscient que la réussite universitaire repose aussi sur un 
environnement chaleureux et stimulant, Artelis souhaite offrir aux étudiants un lieu où se mêlent détente et 
réflexion. 

L’Artelis Agora offrira un cadre unique où la convivialité sera à l’honneur. Un bar à jeux y sera mis en place, 
permettant aux étudiants de se retrouver autour d’activités ludiques favorisant les échanges et la création de 
liens au-delà des bancs de l’université. Cet espace contribuera à construire une véritable communauté 
étudiante soudée, où chacun pourra se sentir accueilli et intégré, qu’il soit en début de cursus ou à un stade 
avancé de ses études. Pour agrémenter cette atmosphère chaleureuse, une machine à café sera 
gracieusement mise à disposition grâce au soutien de notre partenaire DELONGHI. Cette attention, qui peut 
sembler modeste, illustre l’engagement d’Artelis et de ses partenaires à créer un espace accessible, où 
chaque détail vise à rendre le quotidien des étudiants plus agréable. Des soirées jeux et compétitions 
amicales seront également organisées, en partenariat avec l’association Les Amis de Trolls, spécialisée dans 
les activités ludiques. 

Mais l’Artelis Agora ne s’arrête pas là. En partenariat avec le Groupe France•TV et Arte, des soirées de 
diffusion de contenus audiovisuels auront lieu chaque mercredi soir (18h-20h), transformant cet espace en 
un véritable carrefour culturel. Ces projections offriront aux étudiants l’occasion de découvrir des 
documentaires et des films soigneusement sélectionnés pour leur richesse éducative, leur portée sociale et 
leur capacité à stimuler la réflexion. Ces soirées seront également accompagnées de débats ou de 
discussions, permettant aux participants de partager leurs points de vue et d’élargir leurs horizons. La 
première diffusion inaugurale, prévue dans le cadre de ce partenariat, mettra en lumière le film 
documentaire Service Public. Ce film, qui explore avec une rare profondeur le rôle et les défis des institutions 
publiques dans notre société, résonne particulièrement avec les valeurs que défend Artelis : l’engagement, 
le dévouement et la contribution au bien commun. 

Page  sur 6 8



Du lundi au jeudi, entre 11h et 13h, l’Agora accueillera des repas conviviaux ou des goûters partagés, qui 
ne sont pas seulement des pauses déjeuner, mais de véritables moments d’interaction sociale et de détente. 
Ces repas s’inscrivent dans une démarche participative et inclusive, où chaque étudiant peut contribuer en 
apportant un plat à partager ou simplement en participant à l’ambiance conviviale. En offrant une alternative 
aux services de restauration souvent saturés, l’Agora contribue à désengorger ces espaces tout en 
garantissant à une partie importante des étudiants un endroit accueillant et chaleureux pour se restaurer. 

L’Artelis Agora deviendra ainsi bien plus qu’un simple local étudiant. Il incarnera un espace 
multifonctionnel, à la croisée des chemins entre la convivialité, le partage de savoirs et la découverte 
culturelle. Pour l’Université et la Faculté, ce projet représente une opportunité de renforcer le dynamisme de 
la vie étudiante tout en valorisant les initiatives associatives qui enrichissent le campus. 

  II.   Un espace répondant aux exigences habituelles d’Artelis.  

L’Artelis Agora sera conçue pour refléter les principes fondamentaux qui guident depuis toujours 
l’association : neutralité, transparence et participation. Ces valeurs ne sont pas seulement des mots, mais 
des engagements concrets que l’association applique au quotidien dans toutes ses initiatives. 

La neutralité politique et religieuse est un principe fondamental pour Artelis. L’Agora sera un espace où 
chaque étudiant, quelle que soit son origine, ses croyances ou ses opinions, pourra se sentir respecté et 
pleinement intégré. En maintenant une stricte absence de politique partisane ou de discours religieux, 
l’Agora préservera un environnement harmonieux et propice au dialogue. Ce cadre neutre favorisera des 
échanges intellectuels basés sur l’écoute, la diversité d’idées et le respect mutuel, en adéquation avec les 
valeurs universitaires. Artelis s’efforce de maintenir une neutralité exemplaire, permettant à chaque 
étudiant de s’impliquer dans un environnement où la diversité des opinions est respectée et où le débat 
d’idées peut se déployer sans contraintes. 

Ensuite, la gestion des comptes et des ressources de l’Artelis Agora sera entièrement transparente, 
comme c’est déjà le cas pour l’ensemble des activités de l’association. Les comptes financiers seront 
régulièrement communiqués lors des assemblées générales, et chaque membre pourra s’assurer que les 
fonds et les équipements sont utilisés de manière optimale et responsable. Cette transparence renforce la 
confiance entre les membres et l’association, tout en valorisant la rigueur administrative indispensable à la 
bonne gestion d’un tel espace. 

L’engagement environnemental, inscrit dans la Charte d’Artelis, guidera également le fonctionnement de 
l’Agora, qui se veut un modèle d’écoresponsabilité au sein du campus. Chaque activité et initiative sera 
pensée pour minimiser l’impact écologique, en favorisant des pratiques durables et en encourageant des 
comportements respectueux de l’environnement. Une attention particulière sera portée à la gestion des 
ressources, avec une sensibilisation constante à leur utilisation raisonnée, afin de réduire le gaspillage et de 
promouvoir une consommation responsable. 

Enfin, l’Artelis Agora se veut participative. Chaque membre de l’association, mais également chaque 
étudiant de la communauté éducative, sera encouragé à apporter ses idées et à contribuer à la vie de cet 
espace. Qu’il s’agisse de proposer des activités, d’améliorer l’aménagement ou de participer aux décisions 
stratégiques concernant l’utilisation des ressources, chacun aura l’opportunité d’exprimer son point de vue. 
Cette approche collaborative est au cœur de l’identité d’Artelis : faire de l’Agora un projet commun, porté par 
et pour les étudiants. 

  III.    Un espace ambivalent exploité à 100% de sa capacité.  

L’espace que nous envisageons de mettre en place se veut un véritable carrefour d’activités, accessible en 
permanence et pensé pour répondre aux besoins multiples de la communauté universitaire. Placé sous la 
surveillance des membres actifs d’Artelis, il sera entretenu par ces derniers avec soin, garantissant ainsi un 
lieu accueillant, propre et fonctionnel. Sa gestion, participative et rigoureuse, incarnera l’engagement de 
notre association envers la vie étudiante. Afin de maximiser son utilité, cet espace ne sera pas réservé 
exclusivement à Artelis. Il s’ouvrira également aux autres associations de la faculté, encourageant ainsi la 

Page  sur 7 8



coopération et la mutualisation des ressources. Ce choix s’inscrit dans une volonté de créer un 
environnement dynamique et polyvalent, où toutes les associations pourront trouver leur place et mener à 
bien leurs projets. 

Grâce au soutien de nos partenaires, l’espace sera équipé de mobilier moderne et pratique, notamment 
sur roulettes. Cette flexibilité permettra de reconfigurer le lieu rapidement pour s’adapter à une multitude 
d’usages : organiser des réunions, accueillir des séances de tutorat, mener des interviews pour le Journal 
Étudiant, animer des ateliers ou des formations, et tenir des permanences de tutorat. En outre, cet espace 
pourra servir de lieu de restauration pour nos membres, offrant une alternative conviviale et réduisant ainsi la 
pression sur les services de restauration universitaire. 

Ouvert en continu durant les heures d’ouverture de la faculté, ce lieu sera exploité à son plein potentiel, du 
matin au soir. Son fonctionnement optimisé assurera une utilisation continue et pertinente, faisant de cet 
espace un pilier central de la vie associative et un moteur de l’engagement étudiant. Au-delà de sa 
dimension pratique, il deviendra un symbole tangible de la collaboration, de l’innovation et du dynamisme 
de notre communauté. 
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